
Conseil constitutionnel Burkina Faso
Unité-Progùs-Justice

Ex*ait des rninutes du greffr du Conseil constitutionnel

Décision no2015-0ù07 /CC/EL sur le recours de madame
YABRE Martine, Présidente du Conseil des Femmes du
Burkina (CFB), aux fins de nullité de listes de candidatures de
Partis ou Formations Politiques et Regroupements
d'Indépendants aux élections législatives du ll octobre 2015.

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution:

Vu laCharte de la Transition:

Vu Ia loi organique no 011,-2000/AIr{ du 27 avnl 2000 portant composition,
attributions et fonctionnement du Conseil consfitutionnel et procédure
applicable devant lui ;

Vu la loi no 014-2001/AN du 03 juiltet 2001 portant code électoral, ensemble ses
modificatifs :

Vu le décret no 2015-913/PRES/TRANS du 27 juillet 2015 portant convocation
du coqps électoral pour les éIections législatives du 11 octobre201,5 ;

Vu le règlement intérieur du 06 mai 2008 du Conseil constitutionnel ;

Vu la décision no 2010-005/CC du 24 marc 2010 poftant classification des
délibérations du Conseil constitutionnel ;

l'aruêté no 2015-059/CENI/SG du 12 aoùt 2015 portant publication des
listes de candidatutes pour l'élection des députés à l'Assemblée Nationale le
11 octobre 201.5 :

Vu la lettre n" 407-cfb /08-201.5/PRES du 15 aoirt 2015 de madame YABRE
Martine, Analyste-programmeur, Présidente du Conseil des Femmes du

Vu



Burkina (CFB) aux fi.ns de nullité de listes de candidatures de Partis ou
Formation Politique et Regroupements d'Indépendants ;

Yu les pièces du dossier;

Ouï le Rapporteur ;

Considérant que pLï lettre no 407-ch/08-2015/PRES du 15 août 201,5,
enregistrée au greffe du Conseil constitutionnel sous le numéro 2015-0012 /EL/G,
madame YABRE Martine, Présidente du Conseil des Femmes du Burkina (CFB) a
introduit urr recours aux fins de nullité de listes de candidatures des Partis ou
Formations Politiques et Regroupements d'Indépendants suivants : Alliance pour la
Démocratie et la Fédétation/Rassemblement Africain (A.D.F/R.D.A), Alliance des

Jeunes pour l'Indépendance et République (AJ.LR), Convention pour l'Alternance,
la Démocratie et l'Egalité au Faso (CADEauF), Congrès pour la Démocratie et le
Progrès (CDP), Convergence poru I'Emergence et le Développement (CED),
Convergence Patriotique pour la Renaissance/Mouvement Progressiste (CPR/MP),
Front des Forces Sociales F.F.S), L'Autre Burkina/parti pour le Socialisme et la
Refondation ('autre Burkina/P.S.R), Le Faso Autrement, Mouvemeflt d'Action
Culturelle pour l'Ennoblissement de la Politique (À{.A.C.EN.POL), Mouvement
pour la Démocratie en Afrique (À{DA), Mouvement pour la Démocratie et la
Renaissance O4.D.R), Mouvernent Patriotique du Burkina (À4PB), Mouvement
pour le Peuple et le Progtès (À4PP), Mouvement Patriotique pour le Renouveau du
Butkina MPR/B), Nouvelle Âlliance du Faso (I{AFA), Nouvelle Initiative
Démocratique (1t{ID), }rTouveau Temps pour la Démocratie (I.JTD), Organisation
pour Ia Démoctatie et le Travail (O.D.T), Parti pour la Cohésion Nationale (PCN),
Patti pour le Développement et le Changement (P.D.C), Parti pour la Démocratie
et le Progrès/Parti Socialiste (P.D.P/P.S), Parti pour la Démocratie et le
Socialisme/Parn des Bâtisseurs (P.D.S/METBA), Parti national des Démocrates
Sociaux (P.N.D.S), Parti Patriotique pour le Développement e.P.D), Parti pour le
Progrès et la Liberté du Burkina p.P.L.B), Parti pour la Renaissance de Ia
Démocratie au Faso (P.R.D.F), Parti Républicain pour I'Intégration et Ia Solidarité

FA.R,I.S.), Parti Républicain pour l'Indépendance Totale p.R.I.TTLANNIAYA),

Parti pour la Renaissance Nationale (?A.RE.I\D, Pati socialiste unifié e.S.U),
Rassemblement des Démocrates pour le Faso (R.D.D, Rassemblement pour la
Démocratie et le Socialisme (L.D.S), Rassemblement des Ecologistes du Burkina
Faso 6'D.E.B.F), Rassemblement pow un Sursaut Républicain (R.S.R),
Renouveau citoyen EECIT, IJnion pour un Burkina Nouveau (JBN), Union des
Forces Démoctatiques du Burkina ([J.F.D.B), Union des Forces Progtessistes



([JFP), Union pour le Progrès er le Changement ([J.P.C), Union pour la
Renaissance/Pari Sankariste ([JNI.R/P.S), Union des Révolutionnaires pout le
Faso (tiREFA), Regroupement des Indépendants pour l'Intégration er la
Tolérance, Mouvement de Libération Nationale Q4LN-BD, LA FRATERNITE,
BNIDJO pour les élections législatives du 11 octobre 2015;

Considérant qu'aux temes de l'article 193 du code électoral < Le recours contre
l'éligibilité d'un candidat ou d'un suppléant peut être formé devant le Conseil
constitutionnel par tout citoyen dans les soixante-douze heures suivant Ia
publication des listes de candidars >;

Considétant que le citoyen est défirri cornme un individu jouissant, sur le teritofue
national, des droits civils et politiques; que madame YABRE Maftine, Présidente
du Conseil des Femmes du Burkin^ ^ ùgl au nom et pour le compte dudit Conseil

i qu'il convient de déclarer son recours irrecevable pour défaut de qualité du
fecourant;

D é c i d e :

Article 1: Te recouts de madame YABRE Martine, Présidente du Conseil des
Femmes du Burkina (CFB) est irrecevable.

Article 2 ; la présente décision sera affichée au greffe du Conseil constitutionnel,
notifiée à madame YABRE Martine, aux défendeurs, à la
Commission Electorale Nationale Indépendante (CEI\TI) et publiée au

Journal officiel du Burkina Faso.

Ainsi délibéré par le Conseil constitutionnel en sa séance du 22 aofit 2015 où
siégeaient :

Et ont signér le Présidentr les Membres et le Greffier en Chef.

Suivent les signatures illisibles
Pour expédition certifiée conforme à la minute

Ouagadougou, Ie 22 aoûlt 2015

L e  G r e t f i e r

e n  C l r e f


